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DELIBERATION  D20020228 

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 juin 2002
 
Administration Générale Stationnement des agents de la Ville de Niort
 
Monsieur Luc DELAGARDE, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire



 
Après examen par la Commission Générale,
 
 
Dans le cadre de l’aménagement de l’avenue de Paris, nous nous sommes engagés dans des discussions avec les entreprises 
et institutions situées sur le secteur afin qu’elles participent à la mise en œuvre des modalités de stationnement pour leurs salariés.
 
Cette démarche devra être étendue sur la Ville afin d’organiser les parcs de stationnement et leur implantation. Cela est 
d’autant plus nécessaire que si le plan local d’urbanisme impose aujourd’hui à une entreprise qui s’implante de créer les parcs 
de stationnement nécessaires à son activité, elle ne concerne pas les implantations antérieures à sa promulgation.
 
Aussi, il nous apparaît aujourd’hui compte tenu des extensions nécessaires des zones de stationnements payants, en tant 
que collectivité employeur, d’engager une réflexion en la matière avec les agents de la ville à travers les instances paritaires.
 
C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 

-          Organiser une enquête auprès des salariés pour connaître les besoins en terme de déplacement et de stationnement.
 

-          Étudier l’adaptation de ces besoins au plan de transports urbains en cours de réalisation notamment pour favoriser 
le transport en commun et le développement des modes doux, conformément aux objectifs du Plan de Déplacement Urbain.

 
-          Mettre en place un groupe de travail avec les partenaires sociaux aux sein des instances représentatives et le COS 
afin d’étudier les possibilités de co-voiturage.

 
-          Etudier la participation de la collectivité au coût de stationnement de ses salariés sur les parcs futurs ou ceux existants 
qui deviendraient payants, en relation avec la SOPAC.

 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 39
Contre :              0
Abstention :         0
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Excusé :              6

 
 Pour le Maire de Niort

Bernard BELLEC
 
 
 
 

Luc DELAGARDE
 
Ordre du jour


